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Chers(ères) Libinois(e)s,

Nous voici arrivés au terme d’une année bien difficile pour beaucoup d’entre nous.

En rédigeant l’éditorial du bulletin communal de juin dernier, j’étais persuadée - comme beaucoup ! -que nous 
serions sortis de cette période trouble pour les fêtes de fin d’année.  C’est, hélas, loin d’être le cas.  Nous 
devons encore et toujours être patients, respecter les règles de prudence et, autant que possible, faire preuve 
de résilience jusqu’à l’arrivée du vaccin annoncé. Il n’y a pas d’autres solutions. Et ce n’est pas facile, loin de là !

Mais heureusement tout n’est pas seulement noir dans notre commune.

Si certains projets ont dû être suspendus faute de subsides, les pouvoirs régional et fédéral concentrant leurs 
moyens aux secteurs en crise, quelques dossiers progressent : les travaux de nos futurs logements tremplins, 
dans les bâtiments de l’ancienne gendarmerie, ont pu enfin débuter et la rénovation du complexe sportif – 
nouvel espace consacré au bureau,  rénovation du chauffage, de la toiture… – se poursuit. 

Malgré le coup de frein donné par la crise aux négociations avec Bpost, le projet d’un distributeur de billets 
accessible 24h/24 n’est pas abandonné : les choses avancent - une première réunion technique a eu lieu ce 15 
décembre - et nous espérons pouvoir concrétiser ce dossier dans les mois à venir. 

Une naissance est également à saluer dans la commune  : celle d’une association de commerçants bien 
décidés à rester dynamiques malgré les difficultés du moment.  Et je m’en réjouis. Ce sont eux qui ont organisé 
la tournée du Père Noël à Libin, pour le bonheur de tous les enfants de nos villages. Si vous êtes commerçant 
ou indépendant et que vous souhaitez rejoindre l’association, n’hésitez pas à envoyer un mail à : associations@
libin.be.  

De son côté, en soutien au commerce local, la Commune a acquis des bons d’achat, à valoir dans les différents 
commerces de l’entité pour une valeur totale de 2000 euros . Ces bons seront prochainement offerts aux 
citoyens par voie postale (le tirage au sort se fera en direct sur Facebook). 

Pour qu’une mobilité douce soit demain effective à Libin, nous avons répondu à l’appel à projets lancé par la 
Wallonie aux communes désireuses de développer, sur leur territoire, l’usage du vélo « au quotidien ». Si nous 
sommes retenus, les subsides permettront l’aménagement et la sécurisation de parcours dans et vers Libin, 
en provenance des autres villages de l’entité.

Enfin, je ne pourrais pas terminer sans saluer tous ceux et celles qui, dans la commune, par un geste, une 
attention ou un don, continuent à faire preuve de solidarité et de soutien aux aînés, aux associations, aux 
voisins. Qu’ils en soient ici profondément remerciés.

Au nom du Conseil communal, je vous souhaite une belle année 2021. Continuons à prendre soin des autres.

é D i t o r i a l
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anne laffut, Bourgmestre
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F o r ê ts

L’élaboration d’un plan d’aménagement forestier est indispensable à la bonne gestion de nos bois communaux.

Le dernier aménagement qui concernait l’entièreté des bois communaux de Libin date de 1988, il est vieux de 
30 ans. 

Fin des années 90, un projet de révision de ce plan avait bien été lancé  : il n’a jamais abouti, notre forêt 
communale y étant scindée en trois parties distinctes, une par cantonnement.  A l’époque en effet, la forêt 
communale de Libin était répartie sur 3 cantonnements forestiers différents : Libin, Paliseul et Wellin. Depuis, le 
DNF a été restructuré et l’entièreté de la forêt communale de Libin se trouve sur le seul cantonnement de Libin. 

Depuis 1988, bien des choses ont changé. 

De nouvelles préoccupations ont vu le jour, comme, par exemple, la prise en compte du rôle multifonctionnel 
de la forêt, la mise en place du réseau Natura 2000, ou plus récemment, les incertitudes liées aux changements 
climatiques.

La crise du scolyte dans les hêtraies ardennaises début des années 2000 a également eu un impact non 
négligeable sur la façon d’envisager une gestion forestière optimale.

De nouvelles réglementations ont également abouti, relatives au réseau Natura 2000 ou au Code forestier 
(2008), avec des exigences légales nouvelles (Art. 57 et 64, entre autres).  Elles ont à leur tour contribué à la 
nécessité d’élaborer un nouveau plan d’aménagement de nos forêts sur le long terme.

Ce nouveau plan est en cours de finalisation.  Il sera soumis à l’adoption définitive du Conseil communal 
début 2021, l’enquête publique nécessaire à sa légalisation s’étant clôturée ce 18 décembre.

a r b r e s  F r u i t i e r s
En vue de favoriser la biodiversité, la commune a offert en novembre un arbre fruitier à chaque citoyen de la 
commune qui en a fait la demande. Plus de 700 plants ont ainsi été distribués.

s é c u r i t é
Le Département de la Sécurité du Service Public de Wallonie et les services de police de notre zone Semois 
et Lesse ont parcouru avec nos services communaux les nombreuses voiries de nos villages afin de dresser 
un état des lieux des points d’attention à avoir en matière de sécurité routière.  C’est un outil précieux et 
ces analyses nous serviront de guide dans la mise en œuvre de nos futurs aménagements pour améliorer la 
sécurité de tous.
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é o l i e n

Le permis pour l’implantation d’éoliennes à transinne a été déposé à l’Administration communale le 12 
novembre dernier.  Il a été déclaré incomplet par la Direction de l’Urbanisme.  L’enquête publique ne devrait 
dès lors pas débuter avant le printemps 2021.  Nous vous tiendrons bien évidemment informés de la date 
du début de cette enquête via notre site, notre toutes-boîtes et notre page Facebook, et vous inviterons à 
transmettre vos remarques.

r a p p e l s

Nous vous rappelons que les feux d’artifice sont strictement interdits cette année et particulièrement durant la 
période de Noël et nouvel an. Au vu de l’impact sur le bien-être animal, une réflexion globale sur leur utilisation 
est par ailleurs en cours au sein de notre zone de police.

L’utilisation de l’eau est toujours limitée à des besoins essentiels.

r é F e c t i o n  D ’ u n e  c r o i x  à  l i b i n - h au t
La croix située au carrefour de la rue du Commerce et de la rue de Poix 
a récemment été restaurée par le Service des travaux de la Commune. 
Elle est l’œuvre du sculpteur roumain Gavrila Hotico, réalisée lors de son 
séjour en 1991, quand il accompagnait la délégation de jeunes danseurs 
et musiciens de son village de Ieud, en transylvanie, dans le cadre des 
échanges de l’opération Villages Roumains. La restauration a été faite dans 
le respect de l’œuvre originale.

b r o c h u r e
Nous avons le plaisir de vous annoncer la parution d’un cadastre de notre petit patrimoine. Il sera dispo-
nible fin février sur le site de la commune sous forme de brochure à télécharger dans laquelle vous pourrez 
découvrir la localisation, l’histoire et les anecdotes de notre petit patrimoine communal.

Ce travail est le fruit d’une équipe composée de deux étudiantes, Charlotte Mahin et Géraldine Saquet, qui 
ont arpenté notre commune, avec l’aide précieuse de notre Cercle d’histoire et de traditions de Libin.

Merci à cette belle équipe pour son investissement.



l’ é c o l e  D u  D e h o r s  à  t r a n s i n n e
Depuis septembre, à l’école de transinne, de nombreux apprentissages se 
vivent dehors, dans un environnement idéalement adapté à cette pédagogie. 

L’objectif n’est pas seulement de respirer le grand air, de jouer et d’observer les 
petites fleurs. Il s’agit d’une véritable démarche de développement global de 
l’enfant. 

pratiQuer l’école Du Dehors, 
c’est :

	 •	Intégrer	l’environnement	proche	
de l’école pour motiver et ancrer les 
apprentissages
	 •	Vivre	les	apprentissages	avec	sa	
tête et son corps en mouvement
	 •	Découvrir	le	réel	complet,	com-
plexe, riche, diversifié
	 •	Permettre	aux	enfants	de	
construire une relation profonde à la 
nature
	 •	Vivre	des	moments	de	groupe	intenses,	dans	un	espace	sain,	ou-
vert et serein

Les premières expériences se sont révélées extrêmement motivantes, 
tant pour les enfants que pour leurs enseignantes ! 
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l’ é c o l e  m at e r n e l l e ,  é v e i l  au x  l a n g u e s

Depuis la rentrée, une heure est consacrée, 
chaque semaine, à l’éveil aux langues dans 
les classes maternelles. Par des rituels, des 
chansons, jeux, les enfants découvrent 
d’autres langues, se familiarisent à des 
rythmes, des sonorités différentes et sont 
sensibilisés à d’autres cultures.
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«   c h e m i n s  au  n at u r e l   »  à  l’ é c o l e  c o m m u n a l e  D e  l i b i n
« Chemins au Naturel » ou comment permettre aux enfants de s’investir en faveur de la nature qui les entoure 
et de mieux comprendre le concept de la biodiversité.        
Dans le cadre de ce projet, l’école  de Libin s’est engagée à aménager le sentier communal qui se trouve à 
l’arrière de l’école et qui aboutit au parking devant l’église : plantation d’arbres fruitiers et de bandes fleuries 
pour favoriser la biodiversité, construction d’hôtels à insectes, de nichoirs, de perchoirs pour rapaces ou de 
« gîtes » pour les hérissons, le tout sous le regard d’un naturaliste de l’ASBL « tous à pied ». De quoi offrir aux 
élèves, à deux pas de l’école, un biotope riche pour l’observation, l’expérimentation et la découverte de la faune 
et de la flore de nos régions.

h y b r i Dat i o n  ( c o u r s  à  D i sta n c e )  à  l’ é c o l e 
c o m m u n a l e  D e  l i b i n

Pour l’élève qui ne peut fréquenter les cours à cause de la CoVID ou d’une 
absence de longue durée, les enseignants de l’école communale de Libin 
ont mis en place un système de cours à distance, avec prêt du matériel 
informatique à l’enfant, pour lui permettre de rester connecté avec sa classe, 
de voir ses copains, participer aux activités, répondre à l’instituteur, poser 
des questions, comme s’il était à l’école.

Ce système d’hybridation existe également, sous différentes formes,  dans 
les autres écoles de la commune.

n o s  é c o l e s  c o m m u n a l e s  à  l’ h e u r e  D u  n u m é r i Q u e

Dans le cadre de l’appel à projet Ecole numérique 2020,  3 écoles de la 
commune vont recevoir des équipements d’un montant de 45.000 euros ! 
Et dans chacune des écoles, un enseignant sera désigné en tant que référent 
numérique afin mener à bien le projet  : apprendre au citoyen de demain à 
maîtriser les technologies et les usages du numériques.

Nos écoles sont déjà équipées de tableaux interactifs et ordinateurs financés par la commune et par des 
appels à projets précédents. Le nouveau matériel informatique, qui complètera les équipements déjà présents 
dans nos écoles, devrait être installé à partir de janvier 2021. Les enseignants sont plus que jamais motivés !
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l e  lo u p  Q u i  v i s i ta i t  l a 
c o m m u n e  D e  l i b i n
Saluons la créativité de Madame Corinne Pirotte, 
enseignante en 2ème primaire à l’école communale de Libin, 
pour son livre « Le Loup qui visitait la commune de Libin ». 
Un ouvrage magnifique consacré à notre belle commune. A 
découvrir avec les plus petits ou les jeunes lecteurs.

v i s i t e  D u  m u s é e  m u D i a  à  r e D u

Les élèves de 3ème maternelle de l’école communale de Libin 
se sont rendus au musée « Mudia » à Redu. Cette visite est la 
première étape d’un vaste projet autour de la peinture initié par 
les enseignantes. Les enfants se sont familiarisés avec le coup 
de pinceaux de grands artistes  tels que Monet, Kandinsky, 
Klimt et bien d’autres. Un atelier peinture a été aménagé dans 
l’école et des artistes prometteurs il y aura !

u n e  j o u r n é e  à  l’ e u r o  s pac e  c e n t e r  po u r  l e s  é l è v e s 
D e  6 è m e a n n é e  D e s  é c o l e s  c o m m u n a l e s
Le 12 octobre, une semaine après sa réouverture, l’Euro Space Center a accueilli les 47 élèves de 6ème année 
des écoles communales de Libin.

En petits groupes, ces astronautes d’un jour ont découvert le tout nouveau parcours spectacle et ont testé la 
chaise multiaxes, la chaise rotative et le Moonwalk XP, qui permet de simuler un déplacement sur la Lune ou 
sur Mars, sans oublier la visite du village martien aménagé dans la grande salle. 

Une journée à la fois instructive et dynamique, qui s’est terminée par le lancement de micro-fusés 
confectionnées sur place !
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p l a i n e  D e  j e u x
Du 20 juillet au 07 août 2020, une centaine d’enfants âgés de 3 à 12 ans ont pu participer à la plaine de jeux 
organisée par le CPAS dans les locaux de l’école communale de Libin. Chacune des trois semaines de plaine 
s’organisait autour d’un thème différent : Disney, les Jeux olympiques et les Explorateurs. 

Des activités particulières 
ont pu également se dérouler, 
autour du cheval avec l’équipe 
de «  Rennes et Sens  » et de la 
création artistique avec Xavier 
Al Charif.
Des bulles de 50 personnes, 
animateurs compris, ont 
permis d’accueillir un maximum 
d’enfants dans le respect des 
règles sanitaires. 
La plaine de jeux 2020 fut encore 
une fois une belle réussite !

r e m i s e  D e s  c e b  – 
3 0  j u i n  2 0 2 0
En cette année particulière, la 
traditionnelle cérémonie de 
remise des CEB 2020 n’a pas pu 
être organisée.

Privés de nombreuses activités 
et de leur traditionnel voyage à la 
mer, les enfants ont néanmoins 
reçu leur premier diplôme 
accompagné d’un très joli cadeau 
offert par notre commune. Bleue 
ou rose, une superbe montre( Ice 
Watch) les accompagnera vers 
leurs études secondaires. Belle 
continuation à tous.
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é t é  s o l i Da i r e

Pour la deuxième année consécutive, la Commune et le CPAS de Libin ont répondu à l’appel à projet « Eté 
Solidaire, je suis partenaire ». Cette année, 5 étudiants âgés de 15 à 20 ans ont été engagés pour deux se-
maines, du 06/07/2020 au 17/07/2020. 

Les étudiants ont travaillé en partenariat avec le CPAS de Libin, le service travaux de la Commune, le 
Bilboquet ainsi que le Complexe sportif. Divers travaux ont été réalisés : rangement de matériel, préparation 
des locaux pour la plaine de jeux, nettoyage des cimetières, aménagement extérieur, nettoyage et remise en 
couleur des châssis, rangement des archives, désherbage, remise en état du terrain de beach volley,…

r e pa s  à  D o m i c i l e
Le service des cuisines du CPAS vous propose la livraison de vos repas du 
lundi au samedi et ceci avec la possibilité de faire votre choix entre deux 
menus.

infos et réservations au 061/650 177

m o b i l i t é



c o n s e i l  c o m m u n a l  c o n s u ltat i F  D e s  a î n é s
Cette année fut pour le CCCA de Libin une année « au ralenti » où les conférences, le voyage annuel et le 
goûter dansant ne purent être organisés.
Le comité n’est cependant pas resté inactif puisque décision a été prise d’offrir, à l’usage des résidents de la 
maison de repos « La Fontaine » à Villance, des tablettes numériques pour leur permettre de communiquer 
avec leurs proches et ainsi espérer adoucir quelque peu leur solitude.

« Le confinement n’est pas une suprématie,
c’est être responsable en agissant

pour un lendemain meilleur »
sonia lahsaini

C’est par ce message d’espoir que le Conseil 
Consultatif des Aînés vous souhaite d’ores 
et déjà une excellente fin d’année et un début 
d’année teintés d’une sérénité retrouvée.

Plus d’infos sur le CCCA : 
Christian Dehon

président du ccca 
dehonchris@hotmail.com

Renseignements au 061/655 727

1 1b i l b o Q u e t

recrutement D’accueillant-e-s salarie-e-s commune De libin
 ✓ Accueil d’enfants de 0 à 3 ans à votre domicile
 ✓ Contrat de travail d’employé(e) – travailleur à domicile
Barème puéricultrice + 10% de remboursement de frais
 ✓ Formation : disposer du diplôme de puériculture ou équivalent

Intéressé(e) ? Contactez-nous :
le bilboQuet

Service d’accueillantes conventionnées
Rue du Commerce, 7   6890 – LIBIN   061/65.01.70 – lebilboquet@libin.be 

Permanence du service social chaque jeudi de 17H00 à 18H30
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D e s  n o u v e l l e s  D u  p l a n  D e  c o h é s i o n  s o c i a l e  ( pc s )

pour rappel , 4 actions sont actuellement inscrites au plan de cohésion sociale

	 • l’organisation	du	soutien	scolaire	pour	les	12-18	ans afin de les aider à la réalisation de travaux scolaires 
    et les accompagner dans les moments clés de leur scolarité (coaching scolaire, blocus,...) 
	 • le	recensement	des	associations	locales	et	des	citoyens	qui	souhaitent	s’inscrire	dans	une	démarche	
    de volontariat 
	 •  l’élargissement	 de	 l’offre	 des	 transports	 de	 proximité	 afin de rompre l’isolement et de soutenir 
    les initiatives locales (sorties culturelles, marchés locaux, Repair Café, …) 
	 • l’accompagnement	des	citoyens	de	plus	de	60	ans		qui	envisagent	de	déménager	vers	un	cadre	de	vie	
    plus adapté

Ces derniers mois ont permis d’aller à	 la	rencontre	de	nombreuses	associations	et	acteurs	 locaux, actifs 
dans notre commune :
 
l’asbl Renne et Sens de Libin, l’asbl Cotylédon et Marie Delvaux de Smuid, l’asbl Zeste de Beauté et Béatrice 
Nivet de Libin, la Ferme des Petelles d’Anloy, l’asbl Un oeil et puis l’autre et Xavier Al Charif de Redu, La 
Maison médicale de Libin, l’EPN (Espace public numérique) de Libin, la Pause Enfants-Parents, les Conseils 
consultatifs communaux des Aînés de Libin, tellin, Wellin et Saint-Hubert, ÂGo (anciennement la Ligue 
libérale des Pensionnés), Respect Senior, le GAL Nov’Ardenne, l’équipe du CPAS de Libin, la Maison de la 
Culture Famenne-Ardenne, la Coordination sociale de Libin, l’office du tourisme de Libin, DEFItS, l’AMo Inter-
actions de Libramont et l’AMo Chlorophylle de Saint-Hubert.

merci à tous pour leur accueil, leur disponibilité et leur enthousiasme !

D’autres rencontres sont encore à venir mais n’hésitez pas à nous contacter si vous souhaitez nous rencontrer !

Pour raisons sanitaires, le  blocus pour les étudiants prévu 2 jours durant les congés de la toussaint a dû être 
annulé. L’idée n’est pas abandonnée ! Elle se concrétisera  dès que la situation le permettra. 

Le 16 novembre dernier, le PCS a organisé sa première	commission	d’accompagnement en visioconférence, 
dans le but de réfléchir au développement et à  l’amélioration des actions au programme du PCS. N’hésitez 
pas à donner votre avis, à proposer de nouvelles pistes pour améliorer ou étoffer notre Plan de Cohésion 
sociale. Nous avons besoin de votre avis.

Durant la crise sanitaire,
«on ne peut plus se serrer la main, alors serrons-nous les coudes»
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a r n aQ u e  v i a  W h atsa p p
Lorsque vous recevez via l’application WhatsApp et un numéro d’appel 
inconnu, une demande d’argent émanant d’une personne proche, téléphonez 
directement à cette personne par voie « normale » et renseignez-vous auprès 
d’elle de l’authenticité de la demande. Il s’agit en effet très souvent d’une 
arnaque destinée à vous soutirer de l’argent.

Si vous avez besoin d’aide, que vous habitez ou résidez dans la commune de Libin durant cette période de 
crise suscitée par le coronavirus et que vous rencontrez des difficultés dues à votre isolement, contactez-
nous :

 en envoyant un courriel à l’adresse m.hautot@libin.be ou m.davreux@libin.be  

 ou en appelant marie hautot au 061/260 819 les mardis de 9h à 12h ou Margaux	Davreux	au	061/650	174 
les lundis et jeudis de 9h à 12h. 

Nous essayerons, dans la mesure du possible, de trouver un bénévole qui pourra vous venir en aide pour faire 
vos courses ou se rendre à la pharmacie.   

toutes les demandes seront examinées de manière confidentielle.

Des besoins, idées, suggestions ?
N’hésitez pas à me contacter !
Au plaisir de vous rencontrer

Plan de cohésion sociale (PCS)
rue du Commerce 14 à 6890 Libin

Marie Hautot, coordinatrice
061.26.08.19

@ m.hautot@libin.be
lundi, mardi et un jeudi sur deux

Suivez notre actualité sur la page Facebook du PCS Libin

vous voulez en savoir plus sur le pcs : https://www.libin.be/plan-de-cohesion-sociale
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t r avau x

Fin	des	travaux	de	Hamaide.

Merci aux riverains pour leur patience et leur 
bonne collaboration !

entretien de la toiture
du	lavoir	à	Anloy.  

La restauration 
de l’intérieur et 
l’aménagement 
des abords sont 
programmés dans les 
mois à venir.

c o r o n a l e rt   :
un outil efficace et sécurisé pour lutter contre la pandémie
  
Destinée à votre smartphone, Coronalert est une application mobile gratuite et conviviale mise en place par 
les autorités publiques pour faciliter le suivi des contacts et ainsi enrayer au plus tôt la chaine de transmission 
du virus.
elle peut :
	 •	 vous	avertir	si	vous	avez	été	en	contact	étroit,	sans	vous	être	rendu	compte,		avec	une	personne	testée	
  positive au coronavirus;
	 •	 vous	conseiller	quant	aux	étapes	à	suivre	pour	vous	protéger	et	protéger	les	autres	;
	 •	 avertir	anonymement	les	autres	utilisateurs	de	l’application	avec	lesquels	vous	avez	eu	un	contact	
  étroit, si vous avez été testé positif au coronavirus.

Plus nombreuses seront les personnes qui téléchargeront et utiliseront l’application Coronalert, plus la lutte 
pour briser la chaine de transmission du Covid 19 sera efficace !

Avec	Coronalert,	vous	vous	protégez	et	protégez	les	autres	!
Plus d’infos sur cette application et les liens pour la télécharger via le site coronalert.be. 
Cette application garantit totalement la protection de votre vie privée.

Travaux	au	complexe	sportif	de	Libin  
Extension des vestiaires, des bureaux, rénovation des pourtours et du terrain multisport. 
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u n  c o n c e rt  e n  p l e i n  a i r  po u r  s o u t e n i r  l a  c u lt u r e
Dans un esprit « guinguette », le groupe « À Fleur de 
Mau  » a livré un concert d’1h30 aux 80 personnes 
qui avaient répondu présent dans la quartier de 
Rolibuchy, dans les règles sanitaires requises. 
« À Fleur de Mau » est un groupe réuni par l’amour 
de la chanteuse Maurane et composé de trois 
chanteuses – Florence Huby (habitante de Redu), 
Ariane Plangar et Emilie Van Laethem – et un 
pianiste, Hervé Noirot.
Une heureuse initiative d’Antoine Mahin, bien décidé 
à chasser la morosité du moment, couronnée de 
succès, une atmosphère conviviale et chaleureuse, 
malgré une météo de fin septembre, fraîche mais 
clémente.

t h é ât r e
2021 sera une année spéciale pour les troupes théâtrales de notre commune. Si certaines ne monteront pas 
sur les planches, la troupe « Les oulines » de transinne a décidé de vous proposer une pièce de Jean Marie 
Chevret intitulée « le squat » qu’elle jouera à la salle « notre maison » de libin le vendredi 05/03 à 19h00, les 
samedis 27/02, 06/03, 13/03 à 19h00 et les dimanches 28/02,  07/03, 14/03 à 15h30. entrées uniquement sur 
réservation au 0478 88 16 07.
L’équipe mettra tout en œuvre pour vous recevoir dans les meilleures conditions, vous permettre de passer un 
bon moment et de vous évader. Venez les applaudir !

c o n s o m m at i o n  lo c a l e 
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to u r i s m e
Dans ce contexte de crise sanitaire, notre année touristique a connu bien des hauts et des bas.
Même si la plupart des évènements programmés au sein de notre commune ont malheureusement dû être 
annulés, cet été, les touristes étaient particulièrement au rendez-vous dans nos gîtes, chambres d’hôtes ou 
hôtels.  Le secteur de l’HoRECA a connu une bonne saison estivale, malgré un début d’année catastrophique 
et une fin d’année toujours en mode confinement. 
Nous réitérons à nos confrères impliqués dans la restauration et l’hébergement tous nos encouragements, et 
rappelons que l’équipe de l’office du tourisme reste à leurs côtés, disponible pour les épauler dans la reprise 
de leurs activités.

redu
  
Redu,	Village	du	Livre	a accueilli énormément de visiteurs cet été.  Après avoir visiblement beaucoup lu pendant 
le premier confinement, les amateurs de lecture sont venus recharger les étagères de leur bibliothèque pour 
affronter la seconde vague de la Covid à la maison !  Preuve que le Village du Livre a encore de beaux jours 
devant lui… 
D’ici quelques semaines, la bouquinerie L’Archiviste laissera sa place à une toute nouvelle libraire, L’Alexandrin, 
qui accueillera les amateurs de littérature (théâtre, science-fiction, polar,…), d’histoire et de sciences (math, 
physique,…).

La	Voix	des	Mots
  
un tout nouveau festival de lectures vivantes est en préparation à Redu, 
Village du Livre.  Dans moins d’un an, du 24 au 26 septembre 2021, Redu 
et ses environs accueilleront la première édition du festival La	 voix	 des	
mots. Comédiens, auteurs et musiciens vous donneront rendez-vous dans 
la nature, au bord de la Lesse, dans les librairies et bien ailleurs dans les 
environs de Redu pour découvrir textes et histoires à écouter.
Découvrez la vidéo de présentation du Festival La Voix des Mots via ce lien : 

Vous voulez en savoir plus
sur ce tout nouveau Festival

et être tenu au courant de ses actualités ?

Rejoignez	la	page	Facebook	du	Festival	(La	Voix	des	Mots).

QR
CODE
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euro space center
  
Après un lifting complet, l’euro space center a rouvert ses portes en octobre dernier sur un centre qui fait 
plus que jamais  la part belle aux visiteurs et à l’expérience spatiale, avec de nouvelles attractions comme le 
Hub , qui teste notre capacité à devenir astronaute, le Space Rotor qui envoie 3G comme lors d’un décollage 
de fusée ou le Mars Village, qui  vous emmène à la conquête de la planète rouge.  Les réservations se font 
désormais prioritairement en ligne, via le site internet www.eurospacecenter.be.  Bon plan  : le ticket coute 
d’ailleurs 2€ moins cher si vous passez par la réservation en ligne !!  
C’est, à l’heure actuelle, le plus grand centre européen dédié à la découverte de l’espace !

au Fil des ateliers
  
Nous sommes heureux d’avoir pu maintenir la 3ème édition d’au Fil des ateliers, le parcours des artistes et 
artisans de libin, les 3 et 4 octobre derniers, en collaboration avec la Maison de la Culture Famenne-Ardenne. 
Durant ces deux jours,  27 artistes et artisans de la Commune ont accueilli le public dans leur atelier… au plus 
proche de leur créativité !  Et bien entendu, dans le respect strict des règles sanitaires.

Evrard Malory

thiry Marie-Ange

Paternostre Genevieve

Maison des Laines
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Legrand Eric

Ceron-StIERS Françoise

Dupont Nicolas

Bay Anne

Beckers Géry

Al Charif Xavier

Dehant Marianne Création
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Dullier Aurore

Wallemacq Claire

Delvigne Claude

Goujon tatiana

Lefer René

Vandenhoutte Annemarie

Wallemacq Anne
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Cornelis Marc Leonet Gisèle

otto Anne-Sophie

Duchêne Caroline

Hanneuse Pascale

Louwies Viviane

Rousselle Michel
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sentier des nutons
  
En collaboration avec l’équipe du GAL Nov’Ardenne, l’office du 
tourisme travaille à l’amélioration du sentier des nutons, sur le 
site de l’ancienne carrière de kaolin, sur la route entre Libin et 
Smuid.  Avec ses 2,8 km, cette promenade attire toujours plus 
les familles en recherche d’une activité ludique à l’extérieur.  
Un parcours d’équilibre pour les enfants entre 4 et 12 ans vient 
notamment d’être installé.  Les équipements déjà existants 
seront renforcés.  
Nous comptons sur le respect de chacun pour ces lieux afin 
que de nombreuses familles puissent encore y passer de beaux 
moments.

cer’futé
  
Dès que la situation sanitaire le permettra, pour vos prochaines escapades touristiques dans les environs, 
pensez au Pass touristique du cer’futé,  réalisé par le Gal Nov’Ardenne. Avec ce Pass, visitez plus, tout en 
dépensant moins !
Le Pass vous donne accès à des réductions dans plus de 25 attractions et restaurants des communes de Libin, 
Libramont, Saint-Hubert et tellin et il vous propose des programmes de visites combinées thématiques.

plus d’infos ?  www.cerfute.be
ou directement à l’office du tourisme

office du tourisme
  
Vous avez des projets touristiques, besoin d’une carte de promenade ou simplement des questions sur les 
activités touristiques du week-end : une seule adresse

office du tourisme de libin
Place de l’Esro, 60

6890 Redu
061 65 66 99

tourisme@libin.be
a.xuereb@libin.be

j.fohal@libin.be 
v.wyns@libin.be 

Facebook : @tourisme.libin
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c o m p l e x e  s po rt i F

Le 3 juin dernier, ouverture d’un nouveau chantier sur le site du 
complexe sportif de Libin. 

Au programme : réfection complète du revêtement intérieur de la 
salle omnisport par la pose du must en matière de sol polyvalent ! 

Le football de Libin n’est pas en reste  : y sont programmés un 
nouveau vestiaire, une billetterie, une salle polyvalente à l’étage, 
ainsi qu’un nouvel éclairage pour les terrains A et B. 

Après plus de 20 ans d’attente, un nouvel espace pour le travail 
administratif est également prévu  : d’une superficie de plus ou 
moins 50 m², le « bureau » pourra enfin accueillir le personnel dans 
un endroit plus adapté et moins exigu.

Des travaux extérieurs ont, pour leur part, déjà été réalisés   : le 
sol du terrain multisport a été complètement changé et offre à 
nouveau un bel espace de jeux tant pour les petits que pour les 
grands ; l’accessibilité pour les PMR aux installations extérieures 
se fera dorénavant par des nouveaux sentiers  ; le tarmac est 
venu remplacer la grenaille, ce qui permettra d’y accéder plus 
facilement. 

Plus que jamais, l’ASBL Libin Sport et l’Administration communale 
de Libin s’investissent dans de nombreux projets sportifs.
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i D e l u x  e n v i r o n n e m e n t
Les	langes,	dans	les	déchets	organiques	?	
non, non, non ! 

Ces dernières années, la composition des langes 
(au niveau des absorbants) a fortement évoluée. 
En effet, les fabricants ont remplacé la « cellulose », 
une matière naturelle biodégradable, par des 
matières plastiques super absorbantes mais non 
biodégradables !

Si, auparavant, il y avait un intérêt à jeter les langes d’enfants dans les déchets organiques, aujourd’hui ce n’est 
plus du tout le cas. 
En effet, nos déchets organiques (restes de repas, épluchures, petits déchets de jardin, essuie-tout, papiers 
et cartons souillés par de la nourriture...) sont biométhanisés et transformés en compost qui peut être utilisé 
dans notre agriculture afin d’enrichir la terre. 
À partir du 1er janvier 2021, la consigne de tri des langes d’enfants change. Les langes devront dès lors être jetés 
dans les déchets résiduels et plus dans les déchets organiques pour respecter le bon tri des déchets.
IDELUX Environnement souhaite que ce compost soit le plus respectueux et veut préserver les sols de ces 
matières non biodégradables. Pour arriver à un compost exempt de plastique, le « tri à la source » doit être 
sans défaut !
Dès le 1er janvier 2021, vous devrez donc jeter les langes dans les déchets résiduels : c’est-à-dire le côté gris de 
votre duobac.
Vous trouverez plus d’informations à l’adresse internet suivante : www.idelux.be

Dat e s  e n c o m b r a n ts  i D e l u x
Le ramassage des encombrants à lieu 2 fois par an et l’inscription est obligatoire. Elle se fait uniquement par 
téléphone pendant les périodes renseignées ci-dessous. 

Lors de l’inscription, il vous sera demandé de fournir les informations suivantes  : vos coordonnées (nom - 
adresse complète - n° téléphone) ainsi que le type et une estimation du volume d’encombrants à collecter.
Si vous avez des objets encombrants encore en bon état, précisez-le : IDELUX Environnement veillera à leur 
donner une seconde vie grâce à leurs partenaires du monde associatif.

pour vous inscrire :
prenez rendez-vous au 061 23 19 87

du 27 avril au 4 mai 
et du 3 au 10 novembre



2 6

j o u r n é e s  «   p r o p r e t é   »
Merci à tous les citoyens qui ont participé, sous la pluie, au Grand Nettoyage d’automne les 25, 26 et 27 
septembre 2020. Une centaine de sacs et 3m³ d’encombrants ont été récoltés cette année, des chiffres en 
baisse par rapport aux précédents ramassages.
Est-ce dû au ralentissement de l’activité causé par la première vague Covid 
(moins de déplacement, nombreuses festivités annulées …) ?
Ce qui est certain, c’est que de plus en plus nous pouvons compter sur 
la présence de nombreux citoyens qui, toute l’année, se baladent un sac 
à la main afin de ramasser les déchets qui jonchent le long des routes et 
dénoncent en parallèle les dépôts sauvages.  
Nous les remercions pour leur engagement au quotidien.
Au total, sur l’ensemble de la Wallonie, 165 tonnes de déchets sauvages ont 
été ramassés lors de ce grand nettoyage.

Devenez ambassadeur de la propreté que vous soyez une entreprise, une école, une association ou un simple 
citoyen, en vous engageant à maintenir une rue, un quartier ou une zone forestière propre. 
Inscrivez-vous sur le site www.walloniepluspropre.be/ambassadeurs, et commandez votre kit propreté qui 
comprend une paire de gants, un gilet fluo, un brassard, des sacs poubelles et une pince de ramassage.
Seul ou en groupe, l’Ambassadeur adapte librement la fréquence de ses ramassages. Il prévient ensuite la 
commune qui assure l’enlèvement des sacs entreposés.
Informations : Marie Malempré - 061/260 818  m.malempre@libin.be

c a rt e s  r e c y pa r c    
 –  p r i m e  D e  F r é Q u e n tat i o n
Les cartes de fréquentation du Recyparc doivent être 
déposées entre le 1er décembre et le 31 janvier 2021 dans 
l’urne réservée à cet effet, située dans le hall d’entrée de 
l’Administration communale. En raison de la pandémie et de 
la fermeture du Recyparc durant la 1ère vague, nous acceptons 
les cartes incomplètes, à condition qu’elles soient marquées 
d’au minimum 4 cachets.

N’oubliez pas de reprendre une nouvelle carte  ! Elles sont 
disponibles au même endroit, à côté de l’urne servant au 
dépôt.
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i c i  c o m m e n c e  l a  m e r
Vous en avez, peut-être, déjà entendu parler. Vous les avez 
même, peut-être, déjà remarqués aux abords des écoles ! 
Ces macarons émaillés ont pour but de sensibiliser le 
citoyen, et particulièrement ici les enfants, à l’impact de 
nombreux déchets jetés en rue ou dans nos éviers et qui 
terminent leur course dans les caniveaux et les égouts 
de la commune  : emballages, chewing-gum, lingettes, 
masques de protection, mégots de cigarettes, etc.
Ils en appellent au civisme de chacun, petits et grands, 
pour éviter la pollution de nos océans, mers et cours d’eau.
La commune de Libin en a placé six sur son territoire. 
ouvrez l’œil et parlez-en avec vos enfants !

Une campagne de la SPGE et des Contrats rivière 
de Wallonie en collaboration avec les Organismes 

d’Assainissement Agréés et les communes partenaires des 
Contrats de rivière.

e au
L’arrêté d’interdiction de l’usage de l’eau à usage pour des besoins non essentiels est toujours d’application.
Les pluies des dernières semaines n’ont en effet pas rempli les réservoirs et nous vous demandons de bien 
vouloir continuer à maintenir une vigilance accrue.
Nous vous remercions.

l’eau et la fiscalité dès l’année 2021 

Concernant l’eau, chaque titulaire de compteur recevra, sur une année civile, trois invitations à s’acquitter d’un 
acompte sur sa future facture d’eau comme l’impose le Code de l’Eau. Ces acomptes seront réclamés en mai, 
juillet et septembre de chaque année. La facture de clôture, celle régularisant la consommation réelle, vous 
sera adressée en janvier de l’année N+1.

Un exemple : 
Pour une facture annuelle de 600 € adressée en janvier 2022 pour votre consommation de l’année 2021, vous 
recevrez 3 factures d’acompte de 150 € en mai, juillet et septembre 2021 et ensuite la facture de clôture de 
150€ en janvier 2022.
Par ailleurs, en cas de déménagement, d’une vente du bien immobilier ou d’une liquidation de succession, le 
service communal établira, dans le mois, la facture de clôture de la consommation d’eau, sur base de l’index 
communiqué.
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Notre commune compte, d’année en année, de plus en plus d’habitants. Il nous semble dès lors utile de 
rappeler les règles d’application lorsqu’un bien est loué, sans que le locataire ne s’inscrive dans les registres de 
population communaux. Dans ce cas, le propriétaire verra son bien loué être repris comme seconde résidence 
soumise, au 1er janvier de chaque exercice, à la taxe de seconde résidence, la taxe immondices et la redevance 
EAU. De plus, chaque année, il devra effectuer une déclaration spontanée à l’Administration communale des 
éléments nécessaires à la taxation de son bien, afin d’éviter une taxation d’office qui doublerait le montant dû.

Aide	aux	chômeurs	Covid-19	

Une nouvelle mesure, mise en place pour soulager le citoyen en chômage économique temporaire suite à la 
crise du CoVID-19, accorde une intervention forfaitaire de 40,00 € à valoir sur la facture d’eau.
Cette aide peut être sollicitée à partir de ce mois de décembre 2020 jusqu’au 30 mai 2021. Le montant annoncé 
représente le coût d’une consommation d’eau d’un mois et demi pour un ménage moyen.  Cette mesure d’aide 
s’adresse aux citoyens mis en chômage économique temporaire total ou partiel. Il s’agit d’une indemnité 
forfaitaire unique, c’est-à-dire applicable une seule fois par abonné et par compteur d’eau. Le formulaire à 
compléter pour bénéficier de cette indemnité forfaitaire se trouve sur le site https://www.libin.be/

é n e r g i e
 - Un conseiller en énergie fait à nouveau partie de l’équipe communale. N’hésitez pas à le contacter pour 
  connaître les démarches relatives à l’obtention de primes, pour vous renseigner sur les choix techniques 
  lors de vos transformations, pour réaliser des études énergétiques de vos bâtiments, … 
  Contact : Yannick toussaint - 061/260 826 - y.toussaint@libin.be 
   Uniquement sur rendez-vous les mercredis après-midi, jeudis et vendredis

 - La première phase de remplacement d’éclairage public est terminée à Libin, rue Paul Dubois et route de 
  Villance ; ce nouvel éclairage LED va permettre une économie de plus de 5.000€/an.

 - Le remplacement des tubes néons par un éclairage LED a été réalisé à la Maison communale et à l’école 
  d’Anloy, permettant une économie de + ou – 9800 kW, soit l’équivalent de la consommation de 3 ménages 
  l’an. L’action se poursuivra en  2021, dans d’autres bâtiments communaux.

 - Les travaux de remise à niveau de notre chaufferie bois ont permis une économie énergétique électrique 
  de 30145 KWH, soit l’équivalent de la consommation de 8 ménages/an.

Règlements	communaux

Afin de répondre au mieux aux attentes des citoyens et aux avancées technologiques, nous avons revu 
l’ensemble de nos règlements relatifs aux primes « énergie ».  Nous y avons ajouté des primes à l’installation 
de citernes de récupération d’eau.  Ces règlements seront d’application en 2021 et vous trouverez toutes les 
informations sur notre site www.libin.be.
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u r b a n i s m e
Dans un but de simplification administrative, la commune de Libin vient de procéder à la révision totale de son 
guide communal d’urbanisme. Ce dernier est entré en vigueur le 9 novembre dernier.
Pour rappel, l’autonomie de la commune de Libin en matière d’aménagement du territoire lui permet de 
maîtriser davantage l’évolution du cadre de vie des Libinoises et Libinois mais aussi de délivrer plus rapidement 
les permis d’urbanisme les plus courants.
C’est dans cette optique qu’ont été élaborés un « Schéma de Développement Communal » (SDC) et un « Guide 
Communal d’Urbanisme » (GCU).

Quelques	mots	d’explication
Lié au SDC, le GCU traduit la ligne de conduite que s’est fixée la commune en matière d’aménagement du 
territoire. Il définit les prescriptions relatives aux éléments bâtis et non bâtis.
Le bâti concerne tous les immeubles (usage d’habitation mais aussi commercial, industriel, agricole ou public). 
Dans ce cas, les prescriptions concernent l’implantation des bâtiments mais aussi la hauteur et les pentes 
des toitures, les matériaux d’élévation des murs et de couverture ainsi que les ouvertures (portes et fenêtres).
Le non bâti comprend la voirie et les espaces publics. Les prescriptions portent alors sur les dimensions, 
le revêtement et le traitement du sol, le mobilier urbain, les plantations, les parkings publics, les enseignes 
publicitaires, etc.
Le territoire libinois est subdivisé en zones appelées « aires différenciées » en relation avec les caractéristiques 
du bâti existant. A ces aires sont 
rattachées des prescriptions 
urbanistiques spécifiques. 
Des prescriptions communes 
à l’ensemble des aires sont 
également applicables.
Le demandeur et l’autorité 
communale doivent s’y confor-
mer, sauf si des circonstances 
particulières le justifient (tout 
écart doit être dûment motivé et 
la demande doit faire l’objet d’une 
procédure particulière soumise 
notamment à annonce de projet) 
ainsi qu’à l’avis de la direction 
provinciale de l’urbanisme. 
Vous pouvez consulter ce 
nouveau guide sur le site de la 
commune à l’adresse suivante  : 
https://www.libin.be_rubrique 
« S’installer, déménager, bâtir »
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lo g e m e n t
Dans le cadre de sa politique du logement et pour répondre à la demande de logements adaptés aux 

besoins de la population, la commune de Libin, 
en collaboration avec la société de logement 
Ardenne et Lesse, a intégré un nouvel ensemble 
de 8 logements publics, rue Fosses des Biays 
à Libin. Ces logements s’ajoutent aux 21 dont 
dispose actuellement la commune.
Ce projet, développé sur 2 nouveaux bâtiments 
situés à moins d’un kilomètre du centre du village, 
permet aux locataires d’accéder à de nombreux 
commerces et services, sans devoir disposer 
nécessairement d’un véhicule. 
Chaque bâtiment est pourvu d’une rampe d’accès 
PMR (Personne à Mobilité Réduite), d’un local 
commun pour les poubelles et vélos, ainsi que de 
places de parking.
Le subside accordé par la Région wallonne pour 
la réalisation du projet s’élève à 703.500 euros.

D e vo i r  D e  m é m o i r e
Les règles sanitaires ne nous ont pas permis de nous rassembler 
mais ne nous ont pas empêchés de nous souvenir de celles et 
ceux qui sont tombés pour la patrie.

Un hommage particulier a été rendu devant « La Mélancolie », en 
souvenir de Flavio de Faverie qui nous a quittés cette année. Cet 
artiste a fait naitre de ses mains cette sculpture qui à elle seule 
traduit toute la souffrance qu’ont endurée tous les proches de 
ces victimes.

Merci à nos porte-drapeaux d’avoir fleuri nos monuments aux 
morts. Ce geste, à lui seul, montre que nous n’oublions pas.
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g r i p p e  av i a i r e
Informations	aux	détenteurs	particuliers	de	volailles	et	
d’oiseaux

Suite à la découverte de la grippe aviaire chez des 
oiseaux sauvages dans certaines communes côtières, 
différentes mesures de prévention ont été prises qui 
touchent aussi les détenteurs particuliers de volailles et 
d’oiseaux partout	en	Belgique. Les détenteurs particuliers 
sont des familles qui élèvent quelques poulets dans leur 
jardin, mais aussi les éleveurs de volailles d’ornement 
et les amateurs d’oiseaux qui ont parfois des centaines 
d’animaux, ainsi que les colombophiles. L’objectif des mesures est en	premier	lieu	de	protéger	au	maximum	
vos	animaux	contre	la	grippe	aviaire. Cette maladie des oiseaux est très contagieuse, douloureuse et mortelle 
pour ces animaux. Le virus de la grippe aviaire se transmet facilement par contact avec des oiseaux sauvages 
ou avec leurs excréments. Les mesures préventives visent à garder les oiseaux sauvages hors de votre 
poulailler. Quelles sont ces mesures de prévention ?

	 •	 Vous	devez confiner	ou	protéger vos volailles et vos oiseaux de façon à éviter les contacts avec les 
  oiseaux sauvages.
  Le confinement peut se faire en enfermant vos animaux dans un bâtiment mais il est aussi possible
  de les laisser à l’extérieur, si ils se trouvent sur un terrain ou une partie de terrain qui est entièrement 
  fermée au moyen de treillis ou de filets, tant sur les côtés qu’au-dessus. Les mailles du treillis ou du filet 
  peuvent avoir un diamètre maximum de 10 cm de sorte que les oiseaux sauvages de la taille d’un 
  canard ne puissent pas passer au travers. Une toiture étanche n’est pas obligatoire, mais est tout de 
  même recommandée.
	 •	 Vous	devez	aussi nourrir et abreuver vos volailles et oiseaux à l’intérieur ou de façon à rendre impossible 
  le contact avec les oiseaux sauvages. En outre, vous ne pouvez pas les abreuver avec de l’eau de 
	 	 réservoirs	d’eaux	de	surface	ou	de	l’eau	de	pluie	accessibles	aux	oiseaux	sauvages. »
	 •	 Les rassemblements	de	volailles	et	d’autres	oiseaux	captifs, autres que les marchés, sont interdits, 
  à l’exception des expositions et concours de volailles de détenteurs particuliers et d’autres oiseaux `
  captifs sans changement de responsable, à condition que les volailles ou autres oiseaux captifs présents 
  aient été confinés ou protégés de façon à rendre impossible le contact avec des oiseaux sauvages 
  pendant les dix jours qui précèdent la venue au rassemblement.

L’AFSCA impose à tous les éleveurs de volailles, aux détenteurs particuliers et aux autres acteurs concernés 
d’appliquer les mesures de façon stricte.
Lorsque ceux-ci constatent une augmentation de la mortalité, ou tout autre symptôme lié à la maladie, ils 
doivent contacter immédiatement leur vétérinaire. Le consommateur n’encourt aucun risque.
La viande et les œufs de poules peuvent être consommés en toute sécurité.



l e  c e r c l e  D ’ h i sto i r e  D e  l i b i n  p u b l i e  u n e  n o u v e l l e  r e v u e
Alors que la pandémie perturbe sérieusement l’organisation du cercle d’histoire, la parution de 
la 16ème revue se fera en mode mineur, sans sortie de presse officielle. Dommage pour le 25ème 
anniversaire de cette association culturelle ! Voici le sommaire de cet ouvrage.

Aux Sources de la Lesse – Libin. Un terroir et des Hommes, revue n° 16, 2020, 192 pages

1ère partie : Sites	chargés	d’histoire
Une nouvelle passerelle à Charlepont près des ruines d’une ancienne scierie – Jean-Claude Lebrun
Le château et le bois du Bestin – Stéphane Demarche
Le site de Contranhez et son haut fourneau – Jean-Claude Lebrun
2ème partie : Périodes	troublées	par	les	guerres
La tour fortifiée de Villance résiste à de nombreuses guerres du ixe 
siècle à 1628 (1ère partie) – J.-C. Lebrun
Antoine Duchêne, un résistant libinois (2ème partie) – Georges Duchêne
3ème partie : Des	destins	exceptionnels
Emmanuel Dubois tente une liaison aérienne Belgique-Congo en 1932 
– Dominique Van Impe
Le raid d’ « Ilunga Bulté » – Annie Dubois
Jean Dubois de Libin, missionnaire en Inde (1915-1990) – Geneviève 
et Philippe Dubois
4ème partie : tranches de vie du passé 
L’énigme du château de Milleumont – Jean-Claude Lebrun
5ème partie : bâtiment cultuel
La chapelle Notre-Dame de Walcourt à Lesse – Jean-Claude Lebrun
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st é r i l i s e r ,  i D e n t i F i e r  e t  e n r e g i st r e r  s o n  c h at
Depuis le 1er novembre 2017, de nouvelles mesures concernant l’identification, l’enregistrement et la stérilisation 
des chats sont en vigueur. Particuliers, refuges et éleveurs sont concernés.
Quand	doit-on	faire	identifier	et	enregistrer	son	chat	?
- particuliers - Si le chat est né avant le 1er novembre 2017 : Non obligatoire mais vivement conseillé.
- Si le chat est né après le 1er novembre 2017 : obligatoire avant l’âge de 12 semaines et en tout cas avant qu’il 
soit donné ou vendu.
- obligatoire dans les 8 jours de leur arrivée pour les chats en provenance de l’étranger. 
- eleveurs - obligatoire avant l’âge de 12 semaines et en tout cas avant de céder l’animal.
- obligatoire dans les 8 jours de leur arrivée pour les chats en provenance de l’étranger.
Comment	peut-on	prouver	que	le	chat	est	identifié	et	enregistré	?
Le vétérinaire implante un microchip (puce) dans le cou du chat afin qu’il soit identifié. Il encode les 
informations relatives au chat et à son responsable dans la base de données afin d’enregistrer le chat. Il remet 
au responsable de l’animal la preuve d’enregistrement.

Dès la mi-décembre, la revue 
sera en vente au prix de 20 euros (+ 4 euros de 
port) : à verser au compte du CHtL a.s.b.l., 
n° BE 360-1096971-04 - René Ansay, 100 rue de 
transinne, 6890 Redu (reneansay@hotmail.com – 
tél : 061/40 01 61. 
Pour les libinois, il suffit de contacter un des 
membres du cercle d’histoire ou les retirer dans 
les dépôts ci-dessous : 
- chez René Ansay, 100 rue de transinne, 6890 
Redu –  tél : 061/40 01 61
- chez Jean-Claude Lebrun, 24 Wez de Bouillon, 
6890 Villance – tél  : 061/65 54 14 – lebrun.
jeanclaude@skynet.be
- dans toutes les bonnes librairies.


